DEPARTEMENT DE XXX
Ville de XXX
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Date de convocation : 

Nombre de Conseillers : 

en exercice : 
présents : 
votants : 
L’an XX, le X du mois de X, à …h, 
les membres composant le Conseil Municipal de la Ville de XXX
se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur/Madame X, Maire.

Etaient présents : 

Absents excusés : 
Objet : Programme National Nutrition Santé (PPNS)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Monsieur le Maire expose que :

La mise en place d’une politique nutritionnelle est apparue, au cours des dernières années, comme une priorité de santé publique en France. En effet, l’alimentation joue un rôle déterminant dans la survenue des maladies les plus répandues que sont 
les cancers, les maladies cardiovasculaires, l’obésité ou l’ostéoporose. Ces maladies ont des conséquences dramatiques sur le plan humain, social et économique.

Le Programme National Nutrition Santé (PNNS), coordonné par le Ministère 
de la Santé, a été mis en place en janvier 2001. Son objectif général 
est d’améliorer la santé de l’ensemble de la population en agissant sur la nutrition.

Les municipalités, par leurs compétences et leurs liens avec les populations, 
sont des acteurs importants pour la mise en œuvre d’interventions de proximité, 
en adéquation avec les stratégies du PNNS.

En devenant signataire de la Charte « Villes actives du PNNS », 
la Ville de XXX s’engage :

- à devenir un acteur actif du PNNS en mettant en œuvre, promouvant 
et soutenant toute action qui contribue à l’atteinte des objectifs du PNNS ;

- à mettre en œuvre, chaque année, au moins une des actions spécifiques parmi celles citées dans la liste des actions municipales proposées par le PNNS 
ou une action innovante conforme au PNNS ;

- à veiller à ce que, pour toutes les actions mentionnées précédemment 
et menées dans le cadre de la collectivité locale, soient utilisées exclusivement 
les recommandations issues des référentiels du PNNS et à veiller à ce que 
toute action nutritionnelle impliquant la collectivité n’aille pas à l’encontre 
des repères de consommation du PNNS ;

- à nommer un référent « actions municipales du PNNS » qui informera 
les services régionaux de santé et rendra compte, annuellement, au Comité stratégique du PNNS, des actions mises en place ;

- à afficher le logo « Ville-active du Programme National Nutrition Santé » de façon explicite sur les documents afférents à cette action ;

- le Programme National Nutrition Santé fournira au niveau régional ou national 
le cadre, les outils et les conseils utiles à la mise en œuvre des actions.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
AUTORISE Monsieur/Madame le Maire à signer la Charte « Villes Actives du PNNS ».
S’ENGAGE à porter les actions proposées par le PNNS.

VALIDE la création d’un Comité de Pilotage, regroupant l’ensemble des partenaires, pour coordonner les actions menées dans le cadre de cette charte.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.




Pour extrait certifié conforme, le






   

Le Maire,

